
La loi suprême du pays ... et les juges dans chaque État seront liés par les susdits, nonobstant 
toute disposition contraire de la Constitution ou des lois de l'un quelconque des États12.

3.10 Dans Bâtir ensemble l'avenir du Canada, la question du pouvoir en matière de traités 
n’est pas abordée directement. Toutefois, dans sa déclaration au Comité, le ministre de 
l’Environnement se dit d’avis que la coopération accrue et la meilleure coordination visées dans 
les propositions

... permettront au gouvernement canadien de jouer un rôle de premier plan dans la gestion des 
dossiers environnementaux d’intérêt multilatéral, tant au Canada qu'à l’échelle internationale, et 
de négocier des traités et des accords internationaux sur l’environnement au nom du Canada en 
ayant confiance de pouvoir par la suite honorer ces engagements13.

3.11 Plusieurs témoins estiment néanmoins que l’absence de pouvoir en matière de traités 
représente une réelle faiblesse du système canadien, faiblesse particulièrement importante en ce 
qui concerne l’environnement14. On ne s’entend pas toutefois sur la façon de combler cette 
lacune. La West Coast Environmental Law Association a recommandé la création d’un pouvoir 
particulier en matière d’affaires extérieures pour traiter des questions touchant l’environnement :

Nous recommandons que le gouvernement du Canada révise ses propositions constitutionnelles 
en définissant expressément un pouvoir fédéral pour légiférer au besoin sur la mise en oeuvre 
des engagements internationaux du Canada en matière d'environnement15.

La WCELA reconnaît qu’il faudrait pour cela un mécanisme permettant aux provinces de participer 
à la formulation de la position du Canada en matière de négociation de tels engagements16. Le 
Comité ne voit pas comment on pourrait accorder un «traitement spécial» aux engagements 
touchant l’environnement; comme la WCELA l’admet elle-même17, l’absence de pouvoir en 
matière de traités pose les mêmes problèmes aux engagements visant le commerce international, 
et on pourrait alléguer la nécessité d’un pouvoir semblable en matière d'affaires extérieures dans 
ce cas.

3.12 De l'avis du témoin représentant l’Association du Barreau canadien le problème, 
quoique sérieux, ne devrait pas être réglé au moyen d’une modification constitutionnelle18. M. 
Fairley recommande fortement d’utiliser plutôt avec prudence les pouvoirs que le gouvernement 
fédéral possède déjà.

.. .il y a un excellent argument reposant sur un bon principe à savoir que la mission de paix et de 
maintien de l’ordre donne au gouvernement de la nation le mandat d'appliquer des obligations 
internationales comportant clairement une dimension nationale. [...]

Si le gouvernement fédéral voulait prendre le taureau par les cornes, il pourrait faire le test. Il y a 
déjà eu des occasions. Le ministère delà Justice, probablement sur ordre du Cabinet, a toujours 
évité de le faire.
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